
Salairesdesprofs :PapNdiaye précise lescontours du «pacte»
Leministre aannoncé que lesenseignants devront travailler 72heures deplus par an pour obtenir la part variable d’augmentation de10%

C
ela ne devait plus faire

partie de la nouvelle «mé-

thode Pap », mais pour

cette fois, le ministère de l’éduca-
tion nationale aura devancé les

négociations syndicales dans les

médias. Jeudi 2 février, sur France

Inter, le ministre PapNdiaye a an-

noncé que les missions supplé-

mentaires qui doivent permettre

aux enseignants d’améliorer
leurs rémunérations dans le ca-

dre du « nouveau pacte » voulu

par le président de la République,

Emmanuel Macron, représente-

raient «un volume horaire d’envi-
ron soixante-douze heures en

plus » par an. Cette enveloppe an-

nuelle assurerait une hausse de

rémunération de 10 %, a égale-

ment précisé le ministre. Lemon-

tant débloqué par année et par

enseignant serait de 3650 euros,
soit un peu plus de 300 euros par

mois sur douze mois.

Ces «nouvelles missions obliga-

toires pour les professeurs qui ad-

héreront au pacte » seront de plu-

sieurs natures, aprécisé M. Ndiaye.

Il pourra s’agir de «remplacement

de courte durée, de l’orientation et

de l’accompagnement des élèves,

et, dans lepremier degré,la possibi-

lité d’enseigner au collège l’heure
de renforcement de maths et de

français », a-t-il énuméré. Un

deuxième type de mission pourra

«varier selon les établissements»,

puisqu’il s’agira des projets péda-

gogiques innovants, financés

dans le cadre du Conseil national

de la refondation éducation. Dans

certains établissements, ces mis-

sions ont déjàcommencé et lesen-

seignants perçoivent une indem-

nité correspondante. Pour les

nouveaux projets à partir de sep-

tembre, cependant, celle-ci sera

comprise dans le pacte, assure-

t-on au ministère de l’éducation.

« Problème de forme »

« Personne ne nous avait parlé

d’un horaire annuel de soixante-

douze heures », s’étonne Sophie

Vénétitay, du SNES-FSU.La réu-

nion avec les syndicats est prévue

mercredi 8 février pour discuter

de la partie « pacte »de la revalori-

sation, à ne pasconfondre avec la

partie «socle », qui correspond à

l’augmentation, sans conditions,

de certains échelons de la grille de

salaire des enseignants. «J’ai fait
savoir que nous n’apprécions pas

de revenir à un modèle où nous ap-

prenons les choses par voie de

presse avant même le début des

négociations », ajoute Catherine

Nave-Bekhti, du SGEN-CFDT.Les

syndicats enseignants se sou-

viennent des années Blanquer,

et particulièrement de la crise

due au Covid-19, où les décisions

de l’institution étaient annon-

cées dans les médias. La somme

annoncée de3650 euros par an et

par enseignant avait en revanche

déjà circulé «en off »dans l’entou-
rage du ministre, assurent-ils.

« Il y a un problème de forme

aveccemot de “pacte”, s’agace Ca-

therine Nave-Bekhti. Pour nous,

la question est d’abord la recon-

naissance du travail effectué,

ces missions bénévoles ou mal

reconnues qu’accomplissent déjà

les enseignants. » Parmi celles-ci,

la syndicaliste cite la prime de

professeur principal, qui n’a pas

été revalorisée depuis long-

temps, mais aussi la participa-

tion des professeurs des écoles à

la coordination de l’accueil des

élèves en situation de handicap,

un « temps de travail » particuliè-

rement «mal reconnu ».

La formule présentée, une sorte

de «pack » de soixante-douze

heures qui représenteraient la

même prime annuelle pour tous,

pose également question. «J’ai
l’impression qu’il s’agit d’un for-

fait, qu’on ne peut faire ni plus

ni moins », s’interroge Sophie Vé-

nétitay. Or, cela implique de posi-

tionner les enseignants sur des

missions prévisibles. Les rempla-

cements decourte durée, par défi-

nition, ne le sont que rarement.

Sur cepoint, le ministère de l’édu-
cation assure que le «pacte » sera

mis en œuvre en fonction des

besoins des établissements, et

selon des modalités «à définir »

au cours du dialogue syndical.

Un autre enjeu sera de savoir

combien d’enseignants souhaite-

ront bénéficier decette part varia-

ble. A l’automne 2022,Pap Ndiaye

évoquait un objectif de 15% d’ad-
hérents. Mais il se peut qu’ils
soient plus nombreux à seporter

volontaires, pour un budget ins-

crit au projet de loi de finan-

ces 2023 de 300 millions d’euros
sur les derniers mois de 2023

– le pacte ne devant démarrer

qu’en septembre. Lesnégociations

sur lessalaires desenseignants, el-

les, doivent s’achever mi-mars.
p
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